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Dans le cadre de leurs efforts visant à diminuer la probabilité que les
consommateurs éprouvent des problèmes, et pour réagir efficacement
lorsque des plaintes et des difficultés surviennent effectivement, les
entreprises font appel à un vaste éventail de techniques de gestion des
plaintes des consommateurs (GPC). En plus de régler les problèmes
immédiats des consommateurs individuels, les entreprises peuvent
élaborer des initiatives de GPC en réaction aux pressions de la concur-
rence, pour obtenir une rétroaction sur la façon d’améliorer les produits
et les services, et pour réduire la possibilité que le gouvernement ait à
intervenir pour régler un problème. Les initiatives de GPC sont mises en
œuvre par les entreprises et ne sont pas prescrites par la loi. Elles peuvent
être élaborées par des entreprises individuelles ou créées par et pour de
nombreuses entreprises.

À qui s’adresse ce guide
Ce guide a pour but d’aider les entreprises et les associations commer-
ciales qui songent à recourir à des initiatives de GPC ainsi que celles qui
ont déjà des initiatives en place mais qui veulent trouver des moyens de
les améliorer. Nous reconnaissons que le lecteur connaîtra peut-être
déjà plusieurs dimensions de la GPC et que certaines parties du guide
pourraient s’appliquer davantage à certains publics qu’à d’autres.

Organisation du guide
Le guide traite tout d’abord de la nature des initiatives de GPC, avant de
passer à une analyse de rentabilisation de la GPC, à des exemples, et aux
forces et aux faiblesses de ces initiatives pour se terminer par des sugges-
tions sur l’efficacité de leur élaboration et de leur mise en œuvre.

Types de GPC
La gestion des plaintes des consommateurs prend de nombreuses formes,
allant de la prévention au tractement interne des plaintes, au règlement
externe des différends et aux approches globales.

Les initiatives de GPC préventives aident à forger et à entretenir
des relations en réduisant le risque que surviennent des problèmes
susceptibles de donner lieu à des plaintes. Ces initiatives comprennent

Sommaire
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des activités d’éducation qui s’adressent tant aux consommateurs qu’aux
entreprises, des améliorations à la conception des produits et services,
des garanties et politiques de services à la clientèle, et des codes qui
énoncent des engagements en matière de service ainsi que les
conséquences du non-respect de ces engagements.

Les initiatives de traitement interne des plaintes sont des techniques
utilisées au sein d’une entreprise pour régler des problèmes, des plaintes
et des conflits. Mentionnons, à titre d’exemples, les lignes téléphoniques
sans frais pour obtenir de l’aide concernant une plainte et les représen-
tants à l’interne du service à la clientèle, la publication de politiques sur
les retours, les ombudsmen et le respect de normes sur le traitement des
plaintes.

Les techniques de règlement externe des différends privés sont
utilisées lorsqu’une plainte ne peut pas être traitée adéquatement au sein
d’une entreprise. Bien que le recours à ces techniques puisse avoir des
répercussions sur le plan juridique, elles ne relèvent pas du système
judiciaire. Mentionnons, à titre d’exemples, les ombudsmen des asso-
ciations industrielles, la médiation par des tiers, l’arbitrage, et les
tribunaux et conseils privés.

Les initiatives globales de GPC conjuguent la prévention, le traitement
de plaintes en interne et le règlement des différends en externe afin
d’offrir un éventail de réponses.

Mise en œuvre de la GPC
Le guide présente un processus en huit étapes pour concevoir et mettre
en œuvre des initiatives de GPC, de la définition du problème à la
publication, l’examen et l’amélioration continue. On trouvera aussi une
liste de contrôle des éléments d’initiatives fructueuses de GPC. Certains
conseils et suggestions sont formulés, y compris les suivants :

➤ faire preuve de souplesse et adopter une approche graduelle;

➤ tirer parti des structures institutionnelles en place;

➤ offrir un éventail d’options;

➤ miser sur la crédibilité et l’expertise des organismes de défense des
consommateurs;

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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➤ embaucher les bonnes personnes pour faire le travail;

➤ s’inspirer des normes, des critères et des points de référence existants,
s’il en est.

Les initiatives fructueuses de GPC
La recherche donne à croire que les initiatives efficaces de GPC sont très
visibles, transparentes, accessibles, d’utilisation facile et abordables.
Ces initiatives jouissent habituellement de l’engagement explicite des
employées à tous les échelons. Les programmes fructueux donnent
rapidement des résultats, fournissent continuellement des renseigne-
ments aux personnes en cause, garantissent la confidentialité et la
protection des renseignements personnels, et comportent des mesures
d’incitation pour le respect des dispositions ainsi que des mesures de
dissuasion pour le non-respect. Une mise en œuvre efficace dépend d’un
financement suffisant, d’un bon plan de communication, d’examens
périodiques, d’un traitement équitable et uniforme, et de processus
ouverts et transparents.

Plus de renseignements sur la GPC
Ce guide se veut une amorce, une incitation à agir. Il ne saurait répondre
à toutes les questions qui surviennent dans diverses circonstances. Les
personnes qui veulent approfondir la GPC trouveront à la fin du guide
une liste de publications utiles.
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Un guide à l’intention des entreprises canadiennes

En matière de consommation, il est difficile d’imaginer une transaction
qui soit à l’abri de tout problème ou de toute plainte, qu’il s’agisse de faire
les courses, de se brancher au câble, d’acheter une auto ou de faire réparer
la maison. Force est donc de constater que les entreprises tirent profit des
efforts concertés déployés pour prévenir et traiter les plaintes des
consommateurs.

En fait, la recherche révèle que les entreprises attirent et fidélisent les
consommateurs lorsque, en matière de services, elles respectent des
normes et mettent en œuvre des politiques qui préviennent l’apparition
de problèmes, et qu’elles se montrent honnêtes, équitables et attentives
aux besoins des clients quand survient un problème.

La gestion des plaintes des consommateurs (GPC) englobe des
techniques, des processus et des systèmes qui minimisent les risques
que les consommateurs éprouvent des problèmes. Elle permet aussi aux
entreprises de répondre aux plaintes de manière équitable, efficiente et
efficace lorsqu’elles se présentent.

Bien que beaucoup d’entreprises et de secteurs industriels pratiquent
déjà une certaine forme de gestion des plaintes des consommateurs, les
sondages laissent entendre que de nombreux consommateurs canadiens
sont insatisfaits de la réaction des entreprises à leurs problèmes.

Le but premier de ce guide est de sensibiliser davantage les entreprises,
les organismes de défense des consommateurs et les administrations
publiques aux initiatives existantes en matière de GPC, et d’offrir des
suggestions pour l’élaboration de programmes efficaces. L’objectif à long
terme est d’améliorer les pratiques commerciales des entreprises en
diffusant des renseignements pratiques au sujet d’initiatives de GPC
adaptées aux besoins et susceptibles de servir de points de références
pour une gestion efficace des plaintes.

Il est évident que les entreprises individuelles et les associations
industrielles sont habituellement en position de leadership en ce qui a
trait à la création de bonnes initiatives de gestion des plaintes fondées sur
le marché. Mais les regroupements de consommateurs peuvent aussi
prendre les devants dans l’élaboration de telles initiatives et aider
l’industrie à intervenir dans ce domaine. Pour les gouvernements, les
initiatives efficaces de GPC accroissent la probabilité que les problèmes

Introduction
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des consommateurs seront réglés à la source, permettant ainsi aux
gouvernements de concentrer leurs efforts sur les « mauvais joueurs ».

Le guide porte sur les initiatives de GPC au sein d’entreprises indivi-
duelles ainsi que sur les programmes sectoriels, à la fois sur le marché
conventionnel et le cybermarché. Le guide est conçu comme un point de
départ plutôt que comme un répertoire exhaustif des initiatives de GPC et
un manuel détaillé de la marche à suivre.

La première partie du guide décrit divers types d’initiatives de GPC,
exemples à l’appui, et détaille leurs forces, leurs faiblesses et autres
caractéristiques, ainsi que leurs conditions de réussite. La deuxième
partie présente huit étapes pour l’élaboration et la mise en œuvre
d’initiatives efficaces de gestion des plaintes.

Le guide est l’aboutissement de recherches et de consultations visant
à préparer des études de cas d’initiatives de gestion des plaintes et de
documents de recherche existants, ainsi que d’un atelier où l’on a discuté
des constatations présentées dans ces documents. Afin que le guide soit
aussi concis que possible, on n’y présente que de brèves références aux
recherches sous-jacentes. Le lecteur peut obtenir le résumé de l’atelier sur
les redressements dictés par le marché à l’intention du consommateur
(Ottawa, les 25 et 26 janvier 2001) et plusieurs études de cas de redresse-
ment dicté par le marché à l’intention du consommateur (Ottawa 2001)
en s’adressant au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur
le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01643f.html.

Le lecteur ne devrait pas interpréter la mention de quelque initiative
de GPC que ce soit comme une approbation des entreprises ou des
initiatives par les gouvernements fédéral, provinciaux ou
territoriaux, ni par les auteurs du guide.

12
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Que sont les initiatives de gestion des plaintes des consommateurs?
Les entreprises savent que les consommateurs s’attendent à recevoir un
service prompt et courtois ainsi que des renseignements exacts au cours
d’une transaction. Ceux-ci tiennent à ce que les biens et services qu’ils
achètent soient de qualité acceptable, et que le marchand intervienne
rapidement et de manière satisfaisante lorsque surviennent des problèmes.

Les initiatives de gestion des plaintes des consommateurs (GPC) sont des
mécanismes, des approches et des techniques qu’utilisent les marchands
pour accroître la satisfaction de la clientèle à l’égard de leurs produits et
services. Ces initiatives tentent d’anticiper et de prévenir les problèmes et
les plaintes, de les traiter promptement et convenablement par l’entremise
de processus internes et, lorsque les processus internes de traitement des
plaintes s’avèrent insuffisants, de régler les différends de manière
équitable, efficace et efficiente au moyen d’approches externes privées de
règlement des différends. Ci-dessous, nous examinons une à une ces trois
dimensions de la GPC, et concluons en signalant que certaines initiatives
adoptent une approche globale de la GPC. Les dépenses associées à
l’élaboration et la mise en œuvre d’une gestion efficace des plaintes des
consommateurs pourraient être considérées comme un coût pour
entretenir de bonnes relations avec les consommateurs.

Comme nous le décrivons dans ce guide, les initiatives de GPC possèdent
les caractéristiques suivantes :

➤ Elles sont volontaires (c.-à-d. non prescrites par la loi).

➤ Elles peuvent être élaborées et mises en œuvre par des entreprises
individuelles ou des associations industrielles, des gouvernements, des
organismes de défense des consommateurs ou des organismes de
normalisation.

➤ Elles peuvent s’appliquer à un seul magasin ou à une seule entreprise,
à plusieurs entreprises ou organismes, à l’ensemble d’un secteur ou à
de nombreux secteurs.

13
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➤ Elles voient habituellement le jour à la suite ou en prévision de pressions
exercées par les consommateurs ou la concurrence, de la menace réelle
ou perçue d’une intervention gouvernementale, ou d’une combinaison
de ces deux facteurs.

➤ Elles s’inscrivent dans un cadre juridique qui comprend des éléments
des lois sur la protection des consommateurs, sur la concurrence et sur
les contrats.

Les entreprises peuvent tirer profit de la prévention et du règlement effi-
caces des plaintes. La recherche laisse entendre et les exemples de ce
guide illustrent que les entreprises peuvent fidéliser les consommateurs,
rehausser leur réputation et réunir de précieux renseignements commer-
ciaux en élaborant et en appliquant des normes de service, des politiques
et des garanties qui sont un gage d’honnêteté et d’intégrité pour les
consommateurs, et qui diminuent la probabilité de problèmes.

Analyse de rentabilisation des initiatives de GPC
Utiliser les plaintes des consommateurs comme sources de
renseignements sur le marché

La recherche révèle que les plaintes sont l’un des types de communication
les plus importants qu’entretiennent les consommateurs avec les entre-
prises et que des réponses constructives aux plaintes peuvent aider à
fidéliser des consommateurs qui, autrement, iraient magasiner ailleurs.

Grâce à la mise en œuvre d’initiatives efficaces de gestion des plaintes, les
entreprises peuvent repérer et régler les problèmes de service à la clientèle
dont elles ignoraient auparavant l’existence même1.

Fidélisation de la clientèle et gestion efficace des plaintes :
l’avantage concurrentiel

Dans un marché dynamique, où les entreprises s’équivalent sur le plan
des produits, des services et des prix, comment l’une d’entre elles obtient-
elle un avantage concurrentiel? La recherche permet de croire que la
fidélisation de la clientèle est la clé, et que la gestion des plaintes des
consommateurs est une façon efficace de procéder.

Les clients manifestent leur fidélité en magasinant à répétition dans un
magasin ou en recommandant un magasin, un produit ou un service aux
parents et amis. Un récent sondage canadien a constaté que, selon la
catégorie de commerce de détail, de 40 à 70 p. 100 des consommateurs
pouvaient nommer une société à laquelle ils se jugeaient fidèles. L’une des

La gestion des plaintes des consommateurs

1. Pour de plus amples renseignements, voir C. Weiser, « Championing the Customer », Harvard
Business Review (novembre-décembre 1995), p. 113–116, et F. Reichheld, « Learning from
Customer Defections », Harvard Business Review (mars-avril 1996), p. 56–69.
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meilleures façons de fidéliser la clientèle, si l’on en croit le sondage, est de
bâtir une relation de confiance à long terme. Les clients sont d’avis qu’une
politique favorable sur les retours est la meilleure façon pour une entre-
prise de s’attirer leur loyauté. On gagne aussi la confiance des consomma-
teurs lorsque l’entreprise manifeste sa compréhension de leurs besoins,
qu’elle apprécie les clients en tant qu’individus, qu’elle respecte ses pro-
messes, qu’elle s’adapte aux besoins des clients et qu’elle est accessible.

Une attitude positive du personnel, sous forme d’honnêteté, d’empresse-
ment et d’entrain, joue aussi un rôle important dans l’établissement d’une
relation de confiance. Par contre, lorsqu’on fait preuve d’insolence à l’égard
des clients, qu’on agit comme si on n’avait rien à faire de leur présence ou
qu’on n’en tient aucun compte, ceux-ci ont tendance à déserter2.

Conséquences de l’insatisfaction de la clientèle pour une entreprise

Les résultats d’un sondage mené aux États-Unis ont révélé que les clients
insatisfaits, même lorsqu’ils ne portent pas plainte, exercent des effets
néfastes sur une entreprise3.

➤ Environ une fois sur deux, les clients qui éprouvent un problème
concernant un produit ou un service sont peu susceptibles de le
signaler à l’entreprise.

➤ Quatre-vingt-dix pour cent de ces « critiques silencieux » feront
probablement affaire avec un concurrent à l’avenir.

➤ La moitié des clients qui se plaignent ne sont pas pleinement satisfaits
des efforts que déploie l’entreprise pour régler le problème.

➤ En règle générale, les clients insatisfaits confient à de sept à neuf
personnes leur insatisfaction à l’égard d’une entreprise.

➤ Les renseignements négatifs ont deux fois plus d’influence sur les
décisions d’achat que les renseignements positifs.

➤ Le bouche à oreille est l’une des influences les plus décisives sur la
décision d’un client de faire affaire avec une entreprise.

Initiatives préventives de GPC
Les initiatives préventives de GPC aident les organisations à nouer et à
entretenir des relations, ce qui diminue la probabilité que des problèmes
surviennent et donnent lieu à des plaintes. Ces initiatives comprennent
des activités d’éducation qui s’adressent à la fois aux consommateurs et

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes

2. Tiré de Consumer Eyes 2000, un sondage réalisé par Acumen Research. On peut consulter les
faits saillants du rapport à http://www.acumenresearch.com/ce2k.html.

3. Tiré de Effective Customer Relations: Dependable Tips and Helpful Information, qui comprend
un résumé des constatations de l’étude Consumer Complaint Handling in America, réalisée
par Technical Assistance Research Programs, Inc. Le document est affiché à
http://www.bbb.org/library/customer.asp#LinkA.
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aux entreprises, des politiques de service à la clientèle, des garanties, des
politiques de remboursement et d’échange, des points de références ainsi
que des vérifications et des codes internes énonçant les engagements
quant au niveau de service ainsi que les conséquences du non-respect de
ces engagements.

Les initiatives de prévention sont à l’avant-plan des systèmes globaux de
GPC (voir la page 23). Les initiatives efficaces de GPC à caractère pré-
ventif font l’objet d’une bonne publicité, jouissent d’un financement
suffisant, sont appliquées de façon uniforme et font l’objet d’une surveil-
lance efficace. Puisque ces initiatives peuvent prendre la forme de codes
volontaires, nous invitons le lecteur à consulter la publication intitulée
Les codes volontaires : Guide d’élaboration et d’utilisation, disponible au
Bureau de la consommation d’Industrie Canada et sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/volcodes.

Exemples d’initiatives de GPC préventives à l’échelle
de l’entreprise individuelle

Une chaîne de pizzerias annonce à grand renfort de publicité que lorsque
ses pizzas ne sont pas livrées dans un certain délai, les clients les obtien-
nent gratuitement. En instaurant d’emblée une politique en matière de
livraison et en offrant une compensation évidente lorsque l’engagement
n’est pas respecté, on garantit au client un résultat (soit une pizza à temps
ou une pizza gratuite). Les clients savent au préalable à quoi s’attendre, de
sorte que les plaintes sont minimes et que la politique du « à temps ou
gratuitement » devient un important avantage concurrentiel.

Un important détaillant canadien à rabais met en œuvre une politique
de garantie du service concernant la précision de ses lecteurs optiques
à la caisse. Lorsque le prix d’un produit à la caisse et le prix annoncé ou
le prix affiché sur les étagères ne correspondent pas, le client obtient le
produit gratuitement lorsque sa valeur est inférieure à 10 $ ou un rabais
de 10 $ lorsque sa valeur est supérieure à ce montant4. Comme dans le cas
de la politique sur la livraison des pizzas décrite ci-dessus, la politique sur
la justesse des prix promet au client un résultat positif assuré. Lorsqu’elle
est appliquée rigoureusement et publicisée, la politique incite fortement
l’entreprise à veiller à ce que les prix soient exacts pour éviter d’avoir à
donner des produits. Elle incite aussi fortement les consommateurs à
vérifier leurs factures. La politique montre que le détaillant est honnête et
intègre, et elle devient un facteur important dans la décision du client de
continuer de magasiner à un magasin donné.

4. Au Québec, une coalition de groupes de consommateurs, d’associations de commerce au détail et
l’Office de la protection du consommateur ont élaboré une politique semblable.
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Exemples d’initiatives de GPC préventives à l’échelle de l’industrie

Les normes canadiennes de la publicité (NCP) offrent un service d’appro-
bation préalable des annonces publicitaires. Les entreprises présentent
leurs annonces, qui sont examinées par un groupe d’experts avant leur
diffusion sur le marché. Cette façon de faire diminue énormément la
possibilité de plaintes au sujet d’une publicité. La NCP formule aussi des
normes pour l’industrie de la publicité et le public, publie des renseigne-
ments au sujet de ses activités, et prodigue des conseils aux entreprises
et au public. Ensemble, ces efforts permettent à toutes les parties de
mieux comprendre les questions qui entourent la publicité avant que
ne surviennent des problèmes. Le lecteur peut obtenir la publication
intitulée Études de cas de redressement en fonction du marché à l’intention
du consommateur : Normes canadiennes de la publicité en s’adressant
au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur le Web
à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01652f.html.

Le Conseil des normes de télévision par câble administre des normes de
service à la clientèle portant sur des questions telles que la confidentialité
et la sécurité des renseignements sur la clientèle, ainsi que sur le début, la
poursuite et l’interruption du service de télévision par câble. Le Conseil
procède périodiquement à des visites chez les membres pour s’assurer
qu’ils continuent de respecter les normes. La connaissance des normes
par le public et l’industrie atténue les soupçons voulant que les consom-
mateurs individuels ou les entreprises membres soient traités de façon
arbitraire et injuste, tandis que le respect des normes diminue la proba-
bilité de plaintes. Les normes de service à la clientèle ont été élaborées
par l’Association canadienne de télévision par câble avec l’apport de
l’industrie, du gouvernement et des consommateurs. Le lecteur peut
obtenir la publication intitulée Études de cas de redressement en fonction
du marché à l’intention du consommateur : Le Conseil des normes de la
télévision par câble en s’adressant au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca01656f.html.

Aux termes de l’Alberta New Home Warranty Program, les entrepreneurs
participants font l’objet d’une certification pour garantir leur compétence
et leur solvabilité. Le programme offre aussi des publications et des
séminaires pour l’éducation des consommateurs ainsi que des cours aux
constructeurs. Grâce au programme de certification de première ligne et
aux initiatives connexes d’éducation, on garantit un travail de meilleure
qualité et l’on minimise la possibilité que les consommateurs éprouvent
des problèmes. Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Études de
cas de redressement en fonction du marché à l’intention du consommateur :
Programme de garantie des nouvelles maisons de l’Alberta en s’adressant
au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01660f.html.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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Initiatives de traitement interne des plaintes 
Les initiatives de traitement interne des plaintes sont des processus et des
mesures internes qu’utilisent les entreprises pour traiter les problèmes et
les plaintes des clients, ainsi que les litiges avec ces derniers. Mentionnons,
à titre d’exemples, l’aide fournie pour loger des plaintes (par l’entremise
de numéros de téléphone sans frais et de représentants du service à la
clientèle sur place), un ombudsman interne5 et le respect des normes de
traitement des plaintes (voir ci-dessous). Les principaux attributs des
initiatives efficaces de traitement interne des plaintes sont présentés
à la page 22.

Exemples d’initiatives de traitement interne des plaintes 

Au Canada, beaucoup de banques se sont donné des processus internes
de règlement des problèmes de la clientèle. Un dépliant, habituellement
distribué dans les succursales de la banque ou dans Internet, présente les
éléments fondamentaux de la démarche.

Habituellement, on commence par communiquer avec le représentant du
service à la clientèle de la succursale et, lorsque cela s’avère insatisfaisant,
avec le directeur de cette même succursale. Les banques mettent souvent
à la disposition des clients une ligne de téléphone ou de télécopieur sans
frais ou encore une adresse postale afin que les clients puissent commu-
niquer avec un représentant spécialisé du service à la clientèle au sujet de
toute plainte non réglée. Lorsque le client n’est toujours pas satisfait, il
peut, dans la plupart des banques, s’adresser à un ombudsman interne.
Il existe aussi un ombudsman pour l’ensemble de l’industrie bancaire
(voir la page 21). Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Études de
cas de redressement en fonction du marché à l’intention du consommateur :
L’ombudsman bancaire canadien et les ombudsmen bancaires individuels
en s’adressant au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur
le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01653f.html.

Les normes de traitement des plaintes6 pour les entreprises

Standards Australia, le British Standards Institution et l’Instituto
Argentino de Normalización ont tous élaboré des normes sur le
traitement des plaintes. Standards Australia a également préparé un

5. Un ombudsman a le pouvoir de faire enquête sur les plaintes au nom des particuliers et de
recommander la façon de traiter le problème.

6. Telles qu’utilisées ici, les normes sont des documents approuvés par un organisme reconnu qui
fournit, à des fins d’utilisation courante et répétée, des règles ou des lignes directrices visant
des produits ou des procédés. Au Canada, des équipes de bénévoles représentant de nombreux
intervenants élaborent les normes du Système national de normes dans le cadre d’une démarche
fondée sur le consensus. Les organismes d’élaboration de normes utilisent une démarche
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guide pour prévenir, traiter et régler les différends. L’Organisation inter-
nationale de normalisation (ISO) est à élaborer une norme internationale
sur le traitement des plaintes, avec la participation du Bureau de la
consommation d’Industrie Canada. Toutes ces initiatives relatives
aux normes servent de points de référence pour l’élaboration et la mise
en œuvre d’initiatives efficaces de traitement des plaintes, qui mettent
l’accent sur le besoin de procédures équitables, transparentes et efficaces,
appliquées par des employés bien formés, sur l’importance d’un finance-
ment suffisant, et sur un système de suivi et de surveillance des plaintes.

Initiatives privées de règlement externe des différends 
Les techniques privées de règlement externe des différends s’appliquent à
l’extérieur de l’organisation contre lequel on a porté plainte et à l’extérieur
des tribunaux (bien que le recours à ces initiatives puisse avoir certaines
implications sur le plan juridique, comme il en est question à la page 33).
Mentionnons par exemple la médiation par des tierces parties, l’arbitrage,
les tribunaux, les conseils et les ombudsmen externes (voir l’encadré à la
page suivante).

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes

crédible préétablie pour l’élaboration des normes. De plus, des organismes de certification
contrôlent le respect des normes. Comme on le verra à la page 27, le Canada est en voie d’élaborer
des normes pour le commerce électronique qui prévoient la prévention et le traitement des
plaintes. Pour de plus amples renseignements concernant le système de normes, voir La
participation au système des normes : Un guide à l’intention des représentants des consommateurs
(Ottawa 2000), disponible au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca1580f.html.
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Exemples d’initiatives de règlement externe des différends 

Le Programme d’arbitrage pour les véhicules automobiles du Canada
(PAVAC) est une société sans but lucratif dont le conseil d’administration
comprend des représentants des gouvernements provinciaux et terri-
toriaux, des organismes de défense des consommateurs et de l’industrie
automobile. Le PAVAC est financé par les constructeurs de véhicules
automobiles, les contributions étant fonction de la part du marché et
des résultats des litiges portés préalablement devant le PAVAC. Le PAVAC
arbitre les différends que les consommateurs n’ont pu régler directement
avec les détaillants. Le consommateur remplit un formulaire PAVAC
auquel le fabricant doit répondre dans les 10 jours. Il peut ensuite choisir
entre trois arbitres (dont les antécédents diffèrent mais qui ne sont pas
des spécialistes de l’automobile). Le consommateur et le détaillant
doivent convenir d’accepter la décision de l’arbitre. À ce jour, plus de
60 p. 100 des décisions des arbitres ont été en faveur du consommateur.
Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Études de cas de

Techniques courantes de règlement externe des différends

La médiation est un processus au cours duquel les parties au différend, avec l’aide
d’un médiateur (une tierce partie neutre), cernent les questions en litige, élaborent des
options, envisagent les diverses possibilités et essaient d’en venir à un accord. Le
médiateur facilite la démarche, sans pour autant conseiller les parties ou imposer un
dénouement.

L’arbitrage est un processus au cours duquel les parties au différend présentent des
arguments et des preuves à un arbitre neutre, qui tranche la question. En règle
générale, les décisions de l’arbitre sont exécutoires pour les parties.

Un tribunal ou un conseil privé est un organisme d’adjudication non prévu par la
loi qui comprend habituellement plus d’une personne spécialiste de la question. Les
membres du tribunal ou du conseil reçoivent les arguments et les preuves des deux
parties à un différend selon des règles et des procédures établies, et prennent ensuite
une décision qui peut être exécutoire pour au moins l’une des parties.

Alors que la médiation, l’arbitrage et les tribunaux constituent des processus où
la qualité et la quantité de l’information qui fonde la décision dépendent presque
exclusivement de ce que communiquent les parties, il n’en va pas de même des
processus où interviennent des ombudsmen externes privés. Un ombudsman a le
pouvoir d’enquêter sur les plaintes au nom des particuliers (et donc de recueillir des
renseignements autres que ceux dont peuvent disposer les parties) et de faire des
recommandations. Les ombudsmen externes interviennent habituellement au niveau
sectoriel, en général après qu’un recours aux processus internes (y compris l’ombuds-
man interne d’une entreprise) a été jugé insatisfaisant par l’une des parties.
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redressement en fonction du marché à l’intention du consommateur :
Programme d’arbitrage pour les véhicules automobiles du Canada en
s’adressant au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur le
Web à http://strategis.ic.gc.ca/ SSGF/ca01689f.html.

En 1988, l’Association canadienne de télévision par câble a mis sur pied
la Fondation des normes de télévision par câble, une entité sans lien de
dépendence avec l’association bien que financée par l’industrie. La
fondation nomme les membres du Conseil des normes de la télévision
par câble, qui reçoit des consommateurs les plaintes qui n’ont pas été
réglées par les sociétés de câblodistribution individuelles. Le Conseil
compte trois membres : un qui possède une expérience judiciaire ou
quasi judiciaire, un qui représente l’industrie, et un qui représente les
consommateurs ou l’intérêt public. Les sociétés de câblodistribution sont
liées par les décisions du Conseil, bien que les consommateurs puissent
en appeler au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes (CRTC). Une entreprise qui refuse de se conformer à une
décision du Conseil des normes peut être contrainte de démissionner de
la Fondation, et être par la suite soumise directement à la réglementation
du CRTC. Il n’en coûte rien au consommateur pour faire traiter une
plainte ou prononcer un jugement. De septembre 1992 au 31 août 2001,
l’industrie de la télévision par câble a reçu plus de 23 000 plaintes. Depuis
que le Conseil existe, seulement 15 jugements ont été rendus par le
Conseil, dont aucun n’a été infirmé par le CRTC. Le lecteur peut obtenir la
publication intitulée Études de cas de redressement en fonction du marché
à l’intention du consommateur : Le Conseil des normes de la télévision par
câble en s’adressant au Bureau de la consommation d’Industrie Canada
ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01656f.html.

Les consommateurs peuvent s’adresser à l’Ombudsman bancaire
canadien (OBC)7 après avoir tenté de régler leurs plaintes par l’entremise
du processus de traitement interne des plaintes et de l’ombudsman de
leur banque. L’OBC reçoit les soumissions écrites des parties, fait enquête
et, s’il y a lieu, formule ensuite des recommandations non exécutoires aux
banques. À ce jour, les banques se sont toujours conformées aux recom-
mandations de l’OBC. L’OBC est tenu de faire publiquement rapport sur
tout refus de se conformer à ses recommandations. L’OBC est constitué à
titre de société sans but lucratif, dont la majorité des administrateurs sont
indépendants des banques. Les banques participantes financent l’OBC en
fonction de leur part de marché.Aucuns frais ne sont exigés du consom-
mateur qui loge une plainte. Le lecteur peut obtenir la publication
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7. Au moment de la publication (mars 2002), le gouvernement fédéral était engagé, avec les organismes
de réglementation provinciaux et les membres de l’industrie des services financiers, dans des
discussions concernant la création d’un poste d’ombudsman pour l’ensemble des secteurs des
services financiers. Cela touchera sans doute les activités de l’OBC
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intitulée Études de cas de redressement en fonction du marché à l’intention
du consommateur : L’ombudsman bancaire canadien et les ombudsmen
banquaires individuels en s’adressant au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca01653f.html.

Caractéristiques des initiatives efficaces de traitement interne des plaintes
et de règlement externe des différends
Les initiatives de traitement interne des plaintes et de règlement externe
des différends sont des approches distinctes habituellement conçues de
manière à se dérouler séquentiellement (c.-à-d. qu’on épuise les recours
aux techniques de traitement interne des plaintes avant d’essayer les
approches externes). Il reste qu’elles ont de nombreuses caractéristiques
en commun et que les programmes fructueux partagent souvent certains
attributs :

➤ L’initiative est bien publicisée dans les points de vente au détail et dans
des annonces, des dépliants et des documents.

➤ Les employés sont formés au traitement des plaintes et au règlement
des différends; ils sont courtois avec les consommateurs, savent les
écouter et sont en mesure de régler les problèmes de manière créatrice.

➤ Le processus est suffisament financé et les dispositifs logistiques
nécessaires sont en place pour qu’il fonctionne bien.

➤ On procède périodiquement à des examens et à une surveillance pour
veiller à ce que le programme fonctionne et qu’il s’améliore sans cesse.

➤ Il est facile pour les consommateurs de se prévaloir du programme au
moyen de numéros sans frais, du télécopieur, du courrier ou du
courriel.

➤ La démarche ne coûte rien aux consommateurs.

➤ La réponse ne tarde pas.

➤ Il y a une communication continue avec les consommateurs tout au
long de la démarche afin de les tenir à jour.

➤ Des délais sont impartis pour chaque étape de la démarche et ceux-ci
sont communiqués aux consommateurs plaignants.

En ce qui a trait au règlement externe des différends, il existe des
mécanismes institutionnels, tels qu’un conseil autonome et une structure
sans but lucratif, afin qu’en apparence et en réalité, l’indépendence et la
neutralité du recours soient assurées.
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Systèmes globaux de gestion des plaintes
La prévention des plaintes, le traitement interne des plaintes et le
règlement externe des différends se situent sur un continuum. En règle
générale, plus on s’éloigne de la prévention des plaintes et plus on se
rapproche du règlement externe des différends, plus on accorde d’atten-
tion au caractère officiel et aux règles de procédures. Il n’y a pas une
unique « bonne » approche des initiatives de GPC, puisque l’approche
indiquée dépend du type de produit ou service en cause, du caractère des
consommateurs, des caractéristiques distinctives du secteur industriel,
de la taille et du niveau de sophistication du marchand, de l’existence
d’une association de marchands efficace, du coût du mécanisme de GPC,
et de la portée et de la nature du régime réglementaire de surveillance.
Dans certains cas, on peut adopter une combinaison d’approches.
Lorsqu’une entreprise ou un secteur adopte une approche qui intègre
les trois volets, il s’agit d’un système global de GPC.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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Système global de gestion des plaintes

Exemples de systèmes globaux de gestion des plaintes 

La Fondation des normes de télévision par câble exploite un système global
de gestion du traitement des plaintes, avec la coopération de ses membres.
Le système comprend des éléments de prévention tels que des normes sur
le service à la clientèle, des visites sur place pour garantir le respect des
normes, un processus structuré de plaintes assorti de délais pour chaque
entreprise membre, une médiation informelle par le personnel du Conseil
des normes de la télévision par câble, des jugements officiels par un panel de
trois personnes (voir la page 21), la publication des décisions du Conseil et
une politique d’appels de suivi aléatoires pour s’assurer que les clients sont
satisfaits. Les membres qui ne respectent pas les normes peuvent être exclus
du Conseil. Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Études de cas de
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redressement en fonction du marché à l’intention du consommateur :
Le Conseil des normes de la télévision par câble en s’adressant au
Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01656f.html.

Le Bureau d’éthique commerciale (BBB) exploite un système complet de
gestion des plaintes, de concert avec ses membres et en leur nom. Ce
système comprend des éléments de prévention telles que des rapports sur
la fiabilité et des alertes à l’intention des consommateurs, le renvoi des
plaintes aux entreprises à des fins de traitement interne et un vaste
éventail de mécanismes externes de règlement des différends. Les
membres peuvent être exclus(et perdre le droit d’afficher le logo du BBB
dans leur matériel promotionnel) lorsqu’ils ne satisfont pas aux exigences
du BBB. Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Études de cas de
redressement en fonction du marché à l’intention du consommateur :
Bureau d’éthique commerciale en s’adressant au Bureau de la consomma-
tion d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/
SSGF/ca01654f.html.

Initiatives de GPC et commerce électronique
Les consommateurs sont de plus en plus en mesure d’utiliser Internet
pour trouver et acheter des biens et services de marchands situés partout
au monde. Cette situation peut être source de nombreux avantages pour
les consommateurs : commodité accrue, meilleur accès à des renseigne-
ments sur les produits et services, plus vaste choix et prix moindres.
Ces possibilités peuvent aussi profiter aux marchands. Les petites et
moyennes entreprises, plus particulièrement, peuvent élargir considéra-
blement leur marché au moyen du commerce électronique, sans
s’encombrer des activités coûteuses associées à la construction et à
l’exploitation de nouveaux établissements de vente au détail.

Toutefois, l’achat d’un bien ou d’un service en ligne diffère considérable-
ment de l’achat d’un article dans un établissement de type classique. Ne
pouvant voir et toucher ce qu’ils veulent acheter, les consommateurs en
ligne sont beaucoup plus dépendants de substituts technologiques pour
décider si un produit ou service leur convient, et déterminer la fiabilité du
marchand.

Lorsqu’ils font affaire avec des marchands en ligne, les consommateurs
doivent porter une attention accrue à de nombreux facteurs :

➤ les caractéristiques du produit et du service, et les principales
questions de sécurité;

➤ les politiques de livraison et de retour;
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➤ les renseignements que recueille le marchand sur le consommateur,
comment et quand il utilise ces renseignements, et si oui ou non il les
divulgue à des tierces parties;

➤ les mesures de protection pour garantir que les renseignements sur le
consommateur sont conservés en toute sécurité;

➤ les préoccupations au sujet de la sécurité de la transaction;

➤ les questions relatives aux devises, aux douanes et aux taxes;

➤ les préoccupations quant à savoir si les produits demandés arriveront
intacts et à temps;

➤ les techniques pour traiter avec le consommateur en cas de problèmes.

De plus, il y a aussi la complication supplémentaire de déterminer quelles
lois s’appliquent à une transaction donnée et comment appliquer ces lois
à de multiples juridictions. Pour toutes ces raisons, les consommateurs
n’ont cessé d’exprimer des réserves au sujet de l’achat en ligne.

Les entreprises, les gouvernements, les organismes de défense des con-
sommateurs, les organismes d’élaboration des normes et d’autres essaient
tous de régler les problèmes associés au magasinage en ligne — au
moyen d’approches de prévention ainsi que de techniques de traitement
interne des plaintes et de règlement externe des différends.

Les techniques de prévention des plaintes en matière de commerce élec-
tronique comprennent le recours à des codes volontaires, de concert avec
des sceaux ou des logos (appelés programmes de marque de confiance :
voir la page 26) pour signaler la fiabilité du commerçant. Dans le cadre de
codes, les marchands prennent des engagements concernant la divulga-
tion et la protection de l’information, la rédaction de contrats, les moda-
lités de retour et de livraison, l’exécution de programmes internes de
traitement des plaintes et les recours externes. Des services de recours
autonomes et en ligne peuvent aussi faire partie des programmes de
marque de confiance.

Les programmes de marque de confiance peuvent être particulièrement
utiles pour les PME relativement peu connues des consommateurs, qui
cherchent à percer de nouveaux marchés de consommation. Les
entreprises mieux établies peuvent s’en remettre davantage à leur image
de marque et à leur réputation, puisque cela peut suffire comme garantie
de fiabilité pour les consommateurs.

Les mécanismes de recours associés aux programmes de marque de
confiance comportent habituellement des services de traitement des
plaintes et des garanties de remboursement, ainsi que des initiatives de
médiation par des tierces parties et de règlement des différends. Lorsque
bien conçus et administrés, les programmes de marque de confiance
peuvent améliorer l’efficacité des recours des consommateurs.
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Caractéristiques des programmes efficaces de marque de
confiance en ligne
➤ Le programme couvre l’éventail complet des préoccupations des con-

sommateurs, allant de la communication de renseignements clairs et
suffisants pour faciliter la prise de décisions éclairées jusqu’à la pro-
tection des renseignements personnels, la sécurité des transactions, et
l’utilisation de processus efficaces pour la rédaction et l’exécution des
contrats et pour les recours (voir Recours en ligne à la page 27).

➤ Un vaste éventail d’intervenants participent vraiment à l’élaboration et
à la mise en œuvre du programme.

➤ Les administrateurs de la marque de confiance offrent des compen-
sations aux consommateurs (c.-à-d. qu’on a souscrit des assurances)
lorsque les membres ne respectent pas leurs engagements (voir, par
exemple, le programme WebAssured à http://www.webassured.com).

➤ Le financement est suffisant et des dispositifs logistiques sont en place
pour veiller à ce que le programme fonctionne comme il se doit.

➤ Le personnel a reçu une formation pour assurer le service à la clientèle,
traiter les plaintes et offrir des services de règlement des différends.

➤ Les marchands font l’objet d’une évaluation avant de recevoir la
marque de confiance. Par conséquent, on risque peu de voir des
marchands qui refusent de coopérer et qui disposent de piètres
mécanismes de gestion des plaintes obtenir la marque de confiance.

➤ On offre de réels encouragements aux marchands pour qu’ils se
conforment aux programmes et l’on applique des mesures dissuasives
pour non-respect, telles que la perte du droit d’utiliser la marque de
confiance ou une mauvaise presse.

➤ On mène une campagne efficace de communication et de publicité au
sujet du programme et de son fonctionnement.

➤ Le programme est gratuit pour les consommateurs et d’utilisation
pratique.

➤ On met à jour périodiquement les renseignements sur le programme à
l’intention du public.

➤ Le programme réagit rapidement.

➤ Il y a une communication continue avec les consommateurs tout au
long de la démarche, afin de les tenir au courant.

➤ Il y a un délai associé à chaque étape du processus et celui-ci est
communiqué aux consommateurs.

➤ On procède périodiquement à des examens et à des activités de
surveillance (préférablement par une tierce partie) pour veiller à ce
que le programme fonctionne et qu’il s’améliore sans cesse.

26
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Un organisme de défense des consommateurs élabore une initiative de GPC

Au Royaume-Uni, la Consumers’ Association a élaboré Web Trader, un programme de
marque de confiance pour la GPC à l’intention des marchands en ligne. Les marchands
en ligne acceptent de respecter un ensemble d’engagements concernant la protection des
consommateurs et, une fois leur demande approuvée par la Consumers’ Association, ils
peuvent afficher le logo Web Trader sur leur site Web. Lorsque des problèmes surviennent,
l’association aide les consommateurs à demander réparation, et le marchand peut perdre
le privilège d’afficher le logo de Web Trader. Les regroupements de consommateurs dans
neuf autres pays européens exécutent maintenant des programmes Web Trader, et le
programme envisage de s’implanter ailleurs qu’en Europe.

Pour de plus amples renseignements sur le programme Web Trader, rendez-vous à
http://www.which.net/webtrader.

Autres exemples de programmes de marque de confiance

BBBenligne

Le Bureau d’éthique commerciale a élaboré un code de fiabilité des marchands en ligne,
assorti d’un sceau. Les marchands approuvés affichent un logo BBBenligne sur leur site
Web, qui sert de lien au site du BBB de sorte que les consommateurs peuvent déterminer
au préalable quelles entreprises participent au programme et prendre connaissance des
recours dont ils disposent lorsque des plaintes ne sont pas réglées à l’interne.

Norme et code canadiens

Le Bureau de la consommation d’Industrie Canada dirige une initiative à intervenants
multiples fondée sur les Principes régissant la protection des consommateurs dans le
commerce électronique. Cette initiative vise à élaborer un code de bonnes pratiques
commerciales pour le commerce électronique comportant des éléments de prévention,
de traitement interne des plaintes et de règlement externe des différends.

L’Association canadienne de normalisation et le Bureau de normalisation du Québec,
de concert avec les gouvernements fédéral et provinciaux, l’industrie et des organismes
de défense des consommateurs, sont aussi à élaborer une norme fondée sur les principes
et le code. Le code et la norme visent à former les fondements de programmes de
marque de confiance.

Recours en ligne

Le Groupe de travail sur la consommation et le commerce électronique,
réunissant des représentants du gouvernement, de l’industrie et des
associations de consommateurs sous l’égide du Bureau de la consomma-
tion d’Industrie Canada, a élaboré les Principes régissant la protection des
consommateurs dans le commerce électronique. Les principes portent
entre autres sur la divulgation d’information, la protection des
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renseignements personnels, la passation et la réalisation du contrat, et la
livraison et les recours. Les entreprises qui respectent ces principes sont
moins susceptibles d’éprouver des problèmes aptes de susciter des
plaintes des consommateurs. Le principe 5, qui porte spécifiquement sur
les recours, affirme que « les consommateurs devraient avoir accès, au
moment opportun et à un coût abordable, à des moyens équitables
et efficaces leur permettant de résoudre les problèmes relatifs à une
transaction ». Le lecteur peut obtenir la publication intitulée Principes
régissant la protection des consommateurs dans le commerce électronique :
Le cadre canadien en s’adressant au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca01180f.html.

Les mécanismes de recours en ligne sont une autre façon de traiter les
plaintes au sujet des achats faits à la fois en ligne et sur le marché classique
hors ligne. Les initiatives de recours en ligne présentent des forces comme
des faiblesses (voir l’encadré ci-contre). Chaque marchand peut mettre au
point son propre système de traitement interne des plaintes en ligne et
ensuite le compléter par des systèmes externes de recours en ligne.

Lorsqu’elles élaborent des programmes de recours en ligne, les organisa-
tions devraient prendre en considération les points suivants :

➤ Les recours en ligne offrent la possibilité de communications plus
rapides, des négociations sécurisées et une aide informatisée sans
intermédiaire.

➤ On peut utiliser des logiciels pour améliorer le processus de recours.

➤ En ligne, les médiateurs doivent, en plus de posséder des compétences
en communication verbale, posséder des habilités de communication
écrite et de négociation à distance.

➤ En ligne, il est impossible d’inspecter physiquement les biens et il peut
être difficile de susciter le même type de climat de coopération que
dans une médiation face à face.

➤ Il est difficile d’authentifier l’identité des parties, il peut s’avérer
difficile de protéger la confidentialité (s’il y a lieu) ou de déposer les
preuves. Il faut relever de tels défis sans compromettre l’accessibilité
des consommateurs.

➤ Les fournisseurs de recours en ligne devraient s’attendre à une
augmentation soudaine du volume des demandes chaque fois qu’ils
améliorent l’accès en ligne.
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Recours en ligne : possibilités et défis

Par rapport aux mécanismes de recours traditionnels, les recours en ligne offrent
aux entreprises certaines possibilités d’améliorer les communications avec la
clientèle relativement aux recours, y compris ce qui suit :

➤ la possibilité de communications plus rapides et efficaces;

➤ de la commodité;

➤ une moindre charge émotive que les réunions face à face;

➤ des communications moins intimidantes;

➤ des règles du jeu plus uniformes pour les parties, puisqu’elles ont une
présence égale;

➤ un dossier automatique du déroulement du processus facilite le suivi des
progrès;

➤ une aptitude à diffuser facilement la non-conformité;

➤ un potentiel d’utilisation innovatrice de la technologie pour améliorer les
mécanismes de recours (p. ex. traduction automatique, conférences en temps
réel et négociations assistées par ordinateur).

Outre ces possibilités de meilleures communications, les recours en ligne posent
certains défis de taille, y compris ce qui suit :

➤ il n’existe aucun repère verbal ou visuel pour évaluer la crédibilité des parties;

➤ la fiabilité du courriel comme moyen de communication n’est pas complète;

➤ un système électronique ne fonctionne que lorsque les deux parties ont du
matériel compatible, et qu’il y a un personnel formé et compétent en mesure
de réagir sans délai aux plaintes;

➤ les pressions pour en venir à un règlement en ligne sont moins fortes que
dans une réunion face à face;

➤ il est difficile de s’adapter aux consommateurs ayant de la difficulté à
s’exprimer par écrit ou qui n’ont pas accès au courriel;

➤ c’est un défi que de s’adapter aux différences linguistiques et culturelles entre
les deux parties;

➤ il faut veiller à la sécurité des communications et des documents
confidentiels;

➤ il faut concevoir des méthodes simples pour authentifier l’identité des parties;

➤ la publicité peut attirer de grandes quantités de plaintes, entraînant la
nécessité de filtrer les plaintes non fondées;

➤ il faut offrir aux consommateurs un service de grande qualité à des taux
abordables, sans compromettre l’indépendence.
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Bien que les mécanismes de recours en ligne puissent faire partie de
systèmes de marque de confiance, cela n’est pas nécessaire. Un certain
nombre de programmes de recours en ligne fonctionnent de manière
autonome et sont utilisés par des marchands et leurs clients, que ces
marchands participent ou non à des programmes plus complets de
marque de confiance. Par exemple, une entreprise offre un programme
autonome (l’un des nombreux services de recours offerts par l’entre-
prise). Lorsque les entreprises ne peuvent régler un problème à l’interne,
elles peuvent s’adresser au service de médiation en ligne de l’entreprise,
qui offre des médiateurs formés et qualifiés. L’entreprise rapporte qu’elle
règle avec succès plus de 80 p. 100 des litiges qui lui sont présentés en
ligne. De grandes entreprises commerciales bien connues peuvent être
des candidates de choix pour des services de programmes de recours
autonomes, afin de compléter leurs propres initiatives de prévention
et de traitement interne des plaintes.

Avantages des initiatives efficaces de GPC
Le guide a traité jusqu’ici de la nature des initiatives de GPC, de l’analyse
de rentabilisation des initiatives de GPC, des exemples de traitement
préventif et interne des plaintes ainsi que du règlement privé externe des
différends, des initiatives globales de gestion des plaintes et de la situation
particulière des initiatives de GPC dans le contexte du commerce électro-
nique. Forts de ces renseignements, nous examinons maintenant les
avantages des initiatives efficaces de GPC et, dans la section suivante, les
inconvénients des initiatives de GPC mal conçues.

Pour les consommateurs, les initiatives efficaces de GPC offrent un
certain nombre d’avantages.

➤ Les mesures de prévention aident à assurer les consommateurs qu’une
entreprise respecte des normes de services à la clientèle et de fiabilité,
et que, dans le cas contraire, le consommateur recevra une certaine
forme de compensation.

➤ Les renseignements au sujet du type de réaction d’une entreprise aux
problèmes des consommateurs sont disponibles d’emblée.

➤ Le nombre de problèmes occasionnés par les produits ou services
d’un marchand ou d’un groupe de marchands en particulier risque
de diminuer.

➤ Comparativement aux recours devant les tribunaux, les initiatives de
GPC permettent un règlement relativement rapide, juste et bon
marché des problèmes des consommateurs.

Pour les entreprises, les initiatives de GPC peuvent s’avérer avantageuses
à divers égards.
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➤ Elles peuvent favoriser l’efficience, l’équité et l’efficacité des opérations,
ce qui minimise les problèmes des consommateurs. Il s’ensuit une
meilleure perception de l’entreprise dans la population, chez les clients,
au gouvernement et ailleurs, ce qui peut avoir comme avantage supplé-
mentaire de réduire les pressions exercées en faveur de nouvelles lois
ou de nouveaux règlements.

➤ Elles offrent une importante rétroaction des consommateurs, ce qui
peut servir à concevoir de meilleurs produits et services.

➤ Elles réduisent vraisemblablement le nombre de litiges coûteux et
acrimonieux.

➤ Elles complètent les lois en vigueur, améliorant ainsi les relations
avec les organismes gouvernementaux et avec les organismes de
réglementation.

Pour les gouvernements, les initiatives de GPC des entreprises peuvent
offrir plusieurs avantages.

➤ Elles peuvent favoriser la poursuite des objectifs en matière de
politique, par l’entremise de moyens non réglementaires.

➤ Elles peuvent compléter les régimes de réglementation traditionnels
ou en étendre la portée.

➤ Elles peuvent aller au-delà des normes et critères minimums fixés par
la loi.

➤ Elles peuvent atténuer le besoin d’interventions gouvernementales.

➤ Elles peuvent permettre de fixer et adapter des normes et critères plus
rapidement et à meilleur marché que le recours aux lois et aux
règlements.

Inconvénients des initiatives de GPC mal conçues
Bien que les initiatives de GPC puissent procurer d’importants avantages
à toutes les parties, elles peuvent aussi exercer des effets nuisibles
lorsqu’elles sont mal conçues et administrées.

➤ Elles peuvent contrarier les consommateurs ou les induire en erreur.
En outre, les initiatives de GPC qui ne s’appuient pas sur des actions
concrètes peuvent avoir des conséquences juridiques en vertu des lois
sur la publicité trompeuse.

➤ Lorsqu’il y a divulgation insuffisante au sujet du fonctionnement d’une
initiative de GPC, il peut être difficile pour les consommateurs, les
gouvernements et les entreprises de déterminer si l’initiative fonctionne
ou non. Il peut aussi être difficile pour les consommateurs de recevoir
un traitement équitable. Par exemple, lorsque les consommateurs ne
peuvent se renseigner sur les recours antérieurs, il leur est difficile de
décider quelle option retenir à cet égard. Une telle situation peut discré-
diter une initiative de GPC apparemment bien intentionnée et efficace.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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➤ Des initiatives de GPC mal conçues ou mises en œuvre sont une source
de publicité négative, et engendrent une perte de confiance ou de clientèle.

➤ Des initiatives de GPC qui tentent de limiter l’aptitude des consomma-
teurs à utiliser d’autres techniques (c.-à-d. le recours aux tribunaux)
ou imposent des frais dissimulés aux consommateurs risquent de
provoquer une forte réaction négative.

➤ Des initiatives de GPC qui suscitent des attentes mais qui ne sont pas à
la hauteur peuvent ralentir ou empêcher l’introduction de lois néces-
saires. À court terme, cela porte préjudice aux parties et aux intérêts
qui auraient dû être protégés. À long terme, cela peut entraîner une
mobilisation des consommateurs ou des gouvernements contre
l’organisation ou le secteur.

➤ Les initiatives de GPC multi-entreprises qui limitent l’accès des
marchands au marché, diminuent les choix ou font grimper les prix
peuvent avoir des effets anticoncurrentiels. Selon les dispositions de
la Loi sur la concurrence, les initiatives de GPC ne peuvent servir à
réduire considérablement la concurrence, à empêcher les entreprises
non participantes d’entrer sur le marché ou à porter préjudice aux
consommateurs en faisant grimper considérablement les prix, en
réduisant le service, ou en limitant le choix des produits ou services.

➤ Les initiatives de GPC ne devraient pas élever des obstacles au com-
merce interprovincial ou international. Une initiative de GPC qui
empêche les entreprises d’entrer sur le marché et d’y concurrencer
peut attirer l’attention des responsables du commerce national ou
international.

➤ Les initiatives de GPC peuvent créer des règles du jeu inéquitables
puisque certains marchands peuvent choisir de ne pas participer.
Cela n’est pas nécessairement mauvais. Une entreprise ou un groupe
d’entreprises peut élaborer une initiative de GPC pour faire preuve de
leadership et s’assurer un avantage concurrentiel dans une activité ou
un domaine particulier. Toutefois, dans l’optique des consommateurs,
cela signifie qu’il n’y a aucune assurance que toutes les entreprises
offrent la même protection et les mêmes services de recours. Les
consommateurs peuvent entretenir, à tort, un sentiment de sécurité au
sujet de produits, de services ou d’entreprises qui ne participent pas
effectivement à une initiative de GPC. En outre, les entreprises qui se
conforment peuvent être pénalisées : elles peuvent avoir à payer des
coûts irrécouvrables associés à l’adhésion aux initiatives de GPC et la
non-conformité de tiers, identifiés comme « profiteurs », pourrait leur
porter préjudice.

➤ Des initiatives de GPC qui ne sont pas financées comme il se doit
pourraient rebuter à la fois l’industrie et les consommateurs.

➤ L’imposition de frais pourrait contrarier les consommateurs et les
décourager d’utiliser les initiatives de GPC, nuisant ainsi à l’image de
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l’entreprise et diminuant la probabilité qu’elle reçoive une rétroaction
concernant les possibilités d’amélioration.

➤ Les mesures disciplinaires prises par les administrateurs de l’initiative
de GPC qui ne prévoient pas, à l’intention des entreprises participantes,
une vraie période de préavis et de réception des commentaires avant
l’adoption de mesures peuvent être mal perçues et donner lieu à des
poursuites. Des mesures disciplinaires qui manquent de rigueur ou
qui sont insuffisantes peuvent porter atteinte à la crédibilité et ne pas
donner lieu à l’adoption des mesures correctrices qui s’imposent.

➤ Il se peut que les initiatives de GPC n’arrivent pas à elles seules à régler
des problèmes particulièrement graves éprouvés par les consommateurs.
Par exemple, lorsqu’un consommateur a subi un préjudice physique ou
d’importantes pertes financières à la suite de l’utilisation d’un produit
ou d’un service, il peut être nécessaire de s’adresser aux tribunaux.

Comme le laisse entendre cette liste, les inconvénients éventuels d’initia-
tives de GPC mal conçues ou mises en œuvre peuvent être importants, de
sorte que la décision d’élaborer une initiative de GPC ne devrait pas être
prise à la légère. Il faut beaucoup de temps, d’énergie et de ressources
pour élaborer et mettre en œuvre avec succès une initiative de GPC, et
là encore, il se peut qu’on n’obtienne pas les résultats escomptés.

Les initiatives de GPC et la loi
Bien que les initiatives de GPC fondées sur le marché ne soient pas pres-
crites par la loi, elles s’inscrivent néanmoins dans un contexte juridique.
La perspective d’un client mécontent poursuivant en justice une entre-
prise ou portant plainte contre elle à un organisme de protection des
consommateurs du gouvernement incite fortement les entreprises à
répondre d’emblée aux besoins de recours des consommateurs et à éviter
ainsi des poursuites éventuellement coûteuses et acrimonieuses ainsi
qu’une mauvaise publicité.

Du point de vue des consommateurs, les tribunaux représentent une voie
importante pour un recours final si les autres options devaient s’avérer
insuffisantes, mais l’argent et le temps exigés ainsi que la complexité des
procédures judiciaires ont tendance à rendre ce recours peu pratique dans
les cas des petites transactions.

Le recours juridique est particulièrement ardu dans les transactions
transfrontières, puisqu’on ne sait pas toujours quelle loi s’applique, quelle
est la meilleure tribune pour entendre le recours et comment on pourra
faire appliquer le jugement. Cette remarque vaut particulièrement dans le
cas des transactions par voie électronique, lorsque le consommateur peut
être dans un pays et le marchand dans un autre.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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Une nouvelle situation troublante aux États-Unis est l’inclusion dans les
conditions de certains contrats avec les consommateurs d’une disposition
prescrivant un recours particulier, bien que ce type de recours déterminé
au préalable puisse n’être ni commode, ni indiqué ni juste pour le
consommateur. De telles clauses ne sont pas dans le meilleur intérêt des
consommateurs et ont été très mal reçues. Aux États-Unis, par exemple,
des consommateurs insatisfaits ont fait une mauvaise presse à des
entreprises qui s’adonnaient à une telle pratique. Pour ces raisons, les
organismes de défense des consommateurs des États-Unis ont condamné
sans appel le recours à de telles clauses.

Lorsque les entreprises ont l’impression que le gouvernement risque
d’adopter un règlement pour régler un problème si le secteur privé ne le
fait pas lui-même, elles peuvent être incitées à élaborer un mécanisme de
recours non réglementaire. Le Programme d’arbitrage pour les véhicules
automobiles du Canada, le système global de gestion des plaintes de la
Fondation des normes de télévision par câble et l’Alberta New Home
Warranty Program sont tous des exemples d’initiatives de GPC élaborées
en réaction à la perspective d’une réglementation gouvernementale.

La loi limite aussi l’utilisation des initiatives de GPC. Une initiative de
GPC ne doit pas être utilisée de manière anticoncurrentielle pour dimi-
nuer le choix, le prix ou l’accès au marché. Dans le même ordre d’idées,
les lois fédérales, provinciales et territoriales sur les pratiques commer-
ciales trompeuses agissent comme sauvegarde pour veiller à ce que les
entreprises respectent leurs engagements en matière de GPC puisque,
dans le cas contraire, il se peut qu’elles fassent des déclarations
trompeuses ou fallacieuses.

Les tribunaux ont le pouvoir d’appliquer des concepts juridiques d’équité
aux initiatives de GPC pour protéger les membres de l’industrie et les
consommateurs, ce qu’elles ont déjà effectivement fait. Les associations
industrielles doivent veiller à formuler leurs initiatives de GPC de façon à
ce que les membres touchés soient avisés en temps opportun de toute
mesure disciplinaire proposée, et qu’ils aient la possibilité de préparer
une réponse valable. Certains jugements rendus récemment par les
tribunaux ont confirmé l’obligation des associations industrielles de faire
preuve d’équité à l’égard des membres dans de telles circonstances, si
elles ne veulent pas que leurs décisions soient infirmées.

Selon la juridiction, la médiation et l’arbitrage peuvent aussi faire l’objet
d’un contrôle judiciaire pour des contraventions d’ordre procédural ou
des erreurs d’application de la loi. On a couramment recours à l’arbitrage
exécutoire dans le cas de litiges commerciaux, syndicaux et autres d’une
grande valeur, où interviennent des questions complexes. Afin de lier
les parties, l’arbitrage doit répondre à certaines normes juridiques de
procédures établies et d’équité; il est aussi sujet à un contrôle judiciaire,
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et assujetti aux lois nationales et internationales concernant le caractère
exécutoire. Pour régler un différend, il n’est peut-être pas nécessaire
d’exiger que les consommateurs renoncent à leur droit à un recours
judiciaire comme condition préalable à l’arbitrage, d’autant plus que cette
pratique est risquée étant donné les normes d’équité auxquelles il faut
satisfaire avant de pouvoir exécuter de telles renonciations. De telles
mesures risquent aussi d’inciter les consommateurs, qui ont davantage
confiance au système de justice publique, à ne pas participer même si
le système public est moins efficient et pratique, et plus dispendieux.
Lorsqu’on a recours à l’arbitrage exécutoire, il est essentiel que l’accep-
tation par le consommateur d’être lié soit pleinement éclairée et volon-
taire, et que celui-ci soit pleinement conscient de ce à quoi il renonce en
échange de l’arbitrage.

Rôle des consommateurs dans la gestion efficace des plaintes
Il ne fait aucun doute que les consommateurs peuvent eux-mêmes faire
beaucoup pour diminuer les problèmes et les frustrations associés au
dépôt des plaintes. Le Bureau de la consommation d’Industrie Canada a
rédigé L’art de porter plainte, un guide utile qui aborde les sujets suivants :
l’art de porter plainte efficacement, les stratégies de réussite, des lettres
types, comment utiliser la cour des petites créances et d’autres questions.
L’art de porter plainte est disponible au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca00742f.html.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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Comme nous l’avons vu dans la première partie, les initiatives de GPC
comprennent des techniques de prévention, des approches de traitement
interne des plaintes, et des programmes de règlement externe des diffé-
rends. Ces initiatives prennent une grande variété de formes et sont
motivées par une foule de facteurs. Dans de nombreuses circonstances,
on privilégie les systèmes globaux de gestion des plaintes des consom-
mateurs puisqu’ils intègrent les trois volets. Mais comme il n’y a pas une
initiative de GPC « universelle », il n’y a pas d’approche unique de
l’élaboration des initiatives de GPC.

L’élaboration de systèmes globaux de GPC exige une approche par étapes
et, probablement, davantage de ressources que la création d’une unique
mesure de prévention. En outre, la mise au point d’un processus interne
de traitement des plaintes risque d’être fort différente de la création d’un
nouveau système de médiation ou d’arbitrage, du recours à un ombudsman
externe ou de la création d’un nouveau tribunal décisionnel. Pareillement,
le processus d’élaboration de programmes de GPC pour une entreprise
unique pourrait être considérablement moins complexe et officiel que
dans le cas des vastes initiatives beaucoup plus complexes, qui englobent
de multiples entreprises. Le processus en huit étapes présenté ci-dessous
est une approche uniforme qui décrit l’éventail complet des questions et
des facteurs dont il faut tenir compte dans la conception d’initiatives de
GPC. Certaines dimensions du processus ne s’appliquent probablement
pas aux initiatives de GPC plus restreintes et moins globales. C’est
pourquoi nous présentons aussi une liste de contrôle des éléments des
initiatives fructueuses de gestion des plaintes au sein des entreprises,
d’après le modèle en huit étapes. Nous énonçons ensuite certains conseils
et suggestions d’ordre général. Enfin, nous présentons un certain nombre
de sources où trouver des renseignements plus détaillés.

Deuxième partie  
Élaboration et mise en œuvre des initiatives de GPC
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Un modèle en huit étapes pour l’élaboration des initiatives de GPC
Étapes Éléments clés

➤ Faire face au problème et l’articuler
clairement

➤ S’entendre sur les objectifs
➤ Identifier tous les intervenants
➤ Déterminer l’éventail de solutions et les coûts

et avantages éventuels

➤ Mettre à l’essai les conclusions provisoires
auxquelles on en est arrivé au cours de la
phase de collecte d’informations

➤ Choisir les membres du groupe de travail
➤ Décider du fonctionnement du groupe

➤ Déterminer qui sera responsable de quoi en
matière de mise en œuvre

➤ Déterminer la structure qui convient

➤ Élaborer un plan de consultation
➤ Procéder à des consultations approfondies,

notamment avec ceux qui sont directement
touchés par l’initiative et ceux qui sont moins
susceptibles de la connaître

➤ Élaborer un plan de communication pour
veiller à ce que toutes les parties soient au cou-
rant de l’initiative et y aient facilement accès

➤ Assurer l’engagement des employés à tous les
niveaux de l’organisation

➤ Créer un programme de formation pour le
personnel de première ligne

➤ Examiner l’initiative périodiquement pour
en mesurer l’efficacité et procéder aux
changements nécessaires

Déf inir le problème et réunir
les renseignements

Tenir des discussions préliminaires
avec les principaux intervenants

Créer un groupe de travail

Préparer une version provisoire et
explorer les structures pertinentes 

Consulter les intervenants

Annoncer et faire connaître l’initiative 

Mettre l’initiative en œuvre

Contrôler, examiner et
améliorer l’initiative
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Première étape : Définir le problème et réunir les renseignements
➤ Quel problème l’initiative de GPC veut-il régler? Existe-t-il des

données de base concernant les besoins et les préoccupations des
consommateurs dont on pourrait s’inspirer? Quels sont les objectifs de
l’initiative de GPC, et ceux-ci font-ils l’unanimité? Il est essentiel, pour
passer à la recherche de solutions, de s’entendre sur les problèmes à
régler et les objectifs à poursuivre. Le Bureau de la consommation
d’Industrie Canada a mis au point un outil de diagnostic pour aider
les entreprises à cerner les problèmes soulevés par le traitement
des plaintes. Cet outil est disponible au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada ou sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca00882f.html.

➤ Quelles sont les options qui s’offrent pour régler le problème, et quels
sont les coûts, les inconvénients et les avantages éventuels de chaque
solution? Le Bureau de la consommation d’Industrie Canada a élaboré
un outil de diagnostic pour aider les entreprises à trouver des façons
d’améliorer les politiques de remboursement et d’échange. Cet outil
est disponible au Bureau de la consommation d’Industrie Canada ou
sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca00948f.html. Il peut être
utile de se renseigner sur l’expérience de marchands dans d’autres
secteurs et sphères de compétence.

➤ A-t-on repéré toutes les personnes et tous les organismes qui
pourraient être engagés dans l’initiative de GPC ou que cette initiative
toucherait, et a-t-on pris en considération leurs intérêts et leurs préoc-
cupations? Par exemple, il faudrait tenir compte des points de vue d’un
échantillon de divers cadres supérieurs et d’employés subalternes au
sein des organisations visées, des représentants des organismes de
défense des consommateurs et des fonctionnaires du gouvernement.
De toute évidence, l’éventail des personnes touchées dépendra de
l’initiative en question. Une unique société de livraison de pizzas n’a
peut-être pas à faire participer directement quiconque à l’extérieur de
l’organisation lorsqu’elle élabore une politique de « livraison dans un
délai de 30 minutes ou rien à payer », mais elle serait bien avisée de
cerner et de formuler les intérêts des chauffeurs (p. ex. la politique en
matière de livraison ne devrait pas faire courir de risques aux
chauffeurs).

Deuxième étape : Tenir des discussions préliminaires 
avec les principaux intervenants

L’objectif à cette étape est de mettre à l’essai les conclusions provisoires
auxquelles on en est arrivé au cours de la phase de collecte d’information
et de déterminer les partenaires qui acceptent de participer à l’élaboration
de l’initiative de GPC. En regardant au-delà des collègues de l’industrie
qui partagent les mêmes idées, pour se tourner vers des groupes qui sont
touchés de manière plus générale, tels que les représentants des groupes
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de défense des consommateurs et les fonctionnaires du gouvernement, on
pourra confirmer plus facilement les premières perceptions de l’initiative
ou susciter des révisions utiles. Des sessions bilatérales informelles pour-
raient être indiquées dans de nombreuses situations, et l’organisation de
groupes de discussion peut aussi être utile pour mettre à l’essai de
nouvelles idées.

Troisième étape : Créer un groupe de travail

Il est essentiel que le groupe de travail soit composé des bonnes
personnes. Celles-ci devraient être fiables, crédibles et bien informées,
représenter l’éventail des intervenants touchés et disposer du temps et
des ressources nécessaires pour s’engager dans le projet. On devrait
procéder d’emblée à des discussions franches au sujet : des objectifs du
groupe; des responsabilités des membres; de la charge de travail et des
résultats prévus; et des règles de base concernant le fonctionnement du
groupe (p. ex. la prise de décision par consensus, la présidence rotative).

Au sein de l’organisation, on devrait s’efforcer de veiller à ce que les
employés de première ligne (qui joueront un rôle de premier plan dans
la mise en œuvre de l’initiative de GPC), le personnel de gestion et les
dirigeants clés soient parties prenantes à l’initiative.

Les partisans de la GPC pourront vouloir envisager la possibilité d’inviter
un représentant du gouvernement à participer au groupe de travail,
puisque les organismes et ministères pertinents du gouvernement
peuvent fournir des conseils et une expertise importants. Même s’ils
n’acceptent pas de participer à titre de membres du groupe de travail, les
ministères et organismes compétents du gouvernement devraient être
consultés dès le début de l’élaboration de l’initiative de GPC.

Pour veiller à ce que la gamme complète des préoccupations soit entendue,
il est très utile d’inviter des représentants bien informés de groupes de
défense des consommateurs à participer au groupe de travail. Les groupes
de consommateurs peuvent fournir une abondance d’information et des
points de vue précieux au sujet des questions relatives aux plaintes, et leur
participation peut conférer une plus grande légitimité aux initiatives de
GPC « [Un regroupement de consommateurs] nous a dit des choses au
sujet de notre propre produit que nous ignorions nous-mêmes », a dit
John Tory, P.-D. G. de Rogers Cable Inc. Cela a incité Rogers à élaborer de
nouvelles idées et de nouveaux services8. Les groupes de consommateurs
et les initiateurs de la GPC devraient se concerter pour préserver la
crédibilité et l’indépendence du groupe de consommateurs participant.
Des communications périodiques avec l’ensemble du milieu des groupes
de consommateurs sont également utiles. Lorsque ceux-ci y participent, il

8. Tel que rapporté dans K. Damsell, « Nothing sells like customer service », The Globe and Mail,
le 30 avril 2001.
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est fortement recommandé de leur offrir une certaine forme de
rémunération, telle que des honoraires et le remboursement des frais de
déplacement.

Lorsqu’on choisit les représentants des regroupements de consomma-
teurs, il est particulièrement important qu’il y ait des affinités, tant avec le
groupe qu’avec la personne qui le représente. Il faut veiller à choisir les
bons groupes et, au sein de ces groupes, les bonnes personnes. À cet égard,
on recommande d’expliquer clairement aux regroupements de consom-
mateurs les buts que poursuit l’initiative de GPC, les processus d’élabo-
ration et de mise en œuvre, et les rôles et responsabilités particuliers du
représentant des consommateurs. Cette façon de faire favorise la compré-
hension réciproque, inspire la confiance et jette les bases d’une relation de
travail fructueuse. Avant d’accepter de participer, ce représentant voudra
probablement savoir ce qui suit :

➤ si tous les principaux intervenants sont à la table;

➤ les points de vue des organismes gouvernementaux pertinents sur
l’initiative;

➤ les antécédents du promoteur de la GPC en ce qui a trait à des
initiatives semblables;

➤ si les dirigeants de l’organisation ont à cœur l’initiative;

➤ l’ouverture et l’accessibilité du processus de décision;

➤ les rôles et les responsabilités de tous les participants au groupe de travail.

Quatrième étape : Préparer une version provisoire et explorer les
structures pertinentes

Au cours de la préparation de la version préliminaire de l’initiative, les
membres du groupe de travail voudront probablement déterminer qui
(personnes, organisations et nouvelles structures institutionnelles) sera
responsable de quoi en matière de mise en œuvre. Par exemple, certains
employés peuvent exécuter de nouvelles fonctions clés, et un nouvel orga-
nisme ou une nouvelle structure de gestion peut être créé pour aider à la
mise en œuvre. Plusieurs des initiatives de GPC dont il a été question
dans la première partie sont hébergées dans des organismes distincts
sans but lucratif affectés spécifiquement à la gestion des plaintes ou au
règlement des différends (p. ex. l’Ombudsman bancaire canadien, les
conseils national et régionaux d’intervention auprès des consommateurs
des Normes canadiennes de la publicité et le Conseil des normes de
télévision par câble). Ces nouvelles structures offrent l’avantage de jouir
d’une plus grande indépendence perçue et réelle par rapport aux autres
dimensions des activités de l’organisation. La crédibilité des décisions
concernant le traitement des plaintes et le règlement des différends sera
probablement plus grande si l’on estime que les décideurs jouissent d’une
autonomie par rapport aux autres activités et responsables de l’organisation.

40



41

Dans d’autres situations, le recours ponctuel à des tiers médiateurs ou
arbitres peut être suffisant (p. ex. comme le fait le Bureau d’éthique
commerciale). Le cas échéant, il doit exister des critères pour évaluer
l’expertise des tierces parties. La création de nouvelles structures et le
recours à de nouvelles parties pour aider au traitement des plaintes
peuvent comporter des dépenses considérables dont il faut tenir compte
dès le début de la conception.

Cinquième étape : Consulter les intervenants

Le projet d’initiative mis au point par le groupe de travail devrait être
considéré comme un point de départ. Des consultations approfondies au
sujet du projet avec toutes les parties intéressées aideront à prévenir des
problèmes par la suite. Une bonne approche est de travailler vers l’exté-
rieur, c’est-à-dire en partant des personnes les plus susceptibles d’être
touchées directement pour se diriger vers celles qui sont les moins
susceptibles d’être au courant de l’initiative.

Dans le cas des initiatives à l’échelle de l’industrie, le groupe devrait, après
avoir convenu d’une version provisoire, solliciter, au moyen d’une annonce
publique dans des médias pertinents, les commentaires de toutes les
parties intéressées, en prévoyant un délai raisonnable pour la présenta-
tion des commentaires. On conseille aussi de solliciter directement les
commentaires des parties qu’on sait intéressées. Un plan de consultation
peut être utile. Il devrait prévoir des rôles pour des responsables bien en
vue possédant de bonnes aptitudes à la communication, susceptibles
d’expliquer l’initiative de GPC et de recevoir les commentaires. En règle
générale, cette rétroaction serait communiquée au groupe de travail, qui
discuterait ensuite de la mesure dans laquelle ces commentaires seraient
intégrés à la version définitive, ainsi que de la façon de procéder.

Sixième étape : Annoncer et faire connaître l’initiative

Comme nous l’avons mentionné, une initiative de GPC qu’on ne fait pas
suffisamment connaître a peu de chances de réussir. Les marchands
participants (y compris les gestionnaires et les employés), les consom-
mateurs et les gouvernements doivent tous savoir ce qu’est l’initiative et
comment elle les touche. Il importe d’avoir un bon plan de communica-
tion. Ce plan doit déterminer qui doit être mis au courant de l’initiative de
GPC, qui doit recevoir un exemplaire de ses modalités, et comment les
particuliers et les groupes seront rejoints. Les activités de communication
peuvent comprendre : une campagne de sensibilisation portant sur des
questions telles que l’utilisation du logo; des activités de publicité comme
des annonces et des discours; des dépliants; et un avis que les entreprises
et les organisations peuvent afficher dans leurs commerces. Le finance-
ment doit être suffisant pour que ces activités de communication soient
exécutées comme il se doit.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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Septième étape : Mettre l’initiative en œuvre

Voici les éléments essentiels d’une mise en œuvre efficace.

Financement suffisant. Lorsque le financement est insuffisant, une ini-
tiative de GPC risque de demeurer théorique, ce qui peut indisposer les
consommateurs et porter atteinte à la réputation des entreprises. Il faut
d’emblée prendre en considération les salaires des spécialistes du traite-
ment des plaintes, les budgets de communication, les paiements versés
aux représentants des groupes de consommateurs et les coûts qu’entraîne
le fonctionnement des nouveaux organes de décision. Il faut aussi mettre
au point avec soin, avant le lancement du programme, les prélèvements
autofinancés qui seraient possibles (p.ex.payer les spécialistes du règlement
des différends à l’acte).

Mise en œuvre graduelle. Il peut être indiqué de mettre en œuvre
l’initiative par phases. Par exemple, un programme pourrait être exécuté
seulement dans certaines sphères de compétence en premier lieu, ou ne
s’appliquer qu’à certains types de transaction. Par ailleurs, le programme
pourrait être réalisé tout d’abord à titre de projet pilote (durée limitée).
L’avantage d’une telle approche est de permettre aux administrateurs de
vérifier la viabilité et le côté pratique du programme, et d’apporter les
correctifs nécessaires avant de lancer une initiative globale à grande échelle.

Initiatives de communications permanentes. Outre les activités
de communication initiales, il faut mettre à jour les renseignements
périodiquement — tous les semestres, deux fois l’an ou annuellement —
pour dire aux parties touchées comment le programme fonctionne et leur
communiquer tout changement apporté au mode de fonctionnement
ainsi que d’autres nouvelles.

Huitième étape : Contrôler, examiner et améliorer l’initiative

Un contrôle, un examen et une amélioration continues des modalités et
du fonctionnement du programme devraient être partie intégrante des
initiatives de GPC dès le départ. Le moment et la fréquence des activités
de surveillance et d’examen devraient être en partie fonction du temps
qu’il faut pour produire des données sur les effets obtenus et les objectifs
atteints. Pour mesurer l’impact d’une initiative de GPC, il faut recueillir
des données sur la situation avant son lancement (c.-à.-d. des données de
référence) et à des intervalles fréquents par la suite. Ces données peuvent
servir non seulement à repérer les faiblesses de la conception et du fonc-
tionnement de l’initiative de GPC, mais aussi à démontrer les résultats. Le
Conseil des normes de télévision par câble, par exemple, appelle, au hasard,
des clients qui ont éprouvé des problèmes pour savoir si le processus a
bien fonctionné. Le Programme d’arbitrage pour les véhicules automobiles
du Canada (PAVAC) fait appel à une maison de sondage indépendante
pour recueillir des renseignements auprès de tous les clients concernant
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son système de règlement des différends et les interpréter. De tels
processus fournissent une rétroaction vitale à l’organisation, qui lui
permet de comprendre où se situent les problèmes systémiques et
comment ils peuvent être éliminés.

Il peut être utile de procéder à une modélisation de la méthodologie
d’examen une fois achevée la première démarche d’élaboration. Une
tierce partie autonome chargée de réaliser l’évaluation, en tout ou en
partie, peut fournir une opinion plus désintéressée et conférer peut-être
plus de crédibilité au processus. Par exemple, tous les cinq ans, le PAVAC
retient les services d’un consultant indépendant pour procéder à un
examen approfondi de ses activités.

Éléments d’initiatives fructueuses de GPC : 
Une liste de contrôle pour les entreprises individuelles
Pour de nombreuses entreprises, la démarche détaillée d’élaboration des
initiatives de GPC présentée ci-dessus peut être inutile, et peut exiger des
ressources dont elles ne disposent pas. Même si le modèle en huit étapes
n’est pas indiqué, les entreprises peuvent quand même en faire beaucoup,
à titre individuel, pour diminuer la possibilité de plaintes et pour y
répondre comme il se doit lorsqu’elles surviennent.Voici une liste de
contrôle des éléments clés des initiatives fructueuses de GPC au sein
d’entreprises individuelles9.

➤ Élaborer et faire connaître les politiques et les procédures visant à
réduire la probabilité de problèmes et à garantir certains résultats
favorables si des problèmes devaient survenir.

➤ Déterminer un lieu visible et accessible pour recevoir les plaintes, et
faire connaître son existence.

➤ Élaborer un système de conservation des dossiers de sorte que les
données sur les plaintes puissent être facilement communiquées à la
haute direction, analysées et utilisées pour contrôler l’efficience et
l’efficacité du traitement des plaintes.

➤ Traiter et enregistrer les plaintes à mesure qu’elles se présentent, par
catégories. Confier le traitement de la plainte à la personne compétente.

➤ Accuser réception de la plainte, personnellement de préférence, en
n’oubliant pas les besoins particuliers du consommateur.

➤ Étudier et analyser équitablement la plainte, en examinant les deux
côtés de la médaille et en consignant au dossier toutes les rencontres
et tous les événements.

9. La liste suivante est tirée de la section sur la gestion des plaintes des consommateurs de la
publication en direct du Bureau de la consommation intitulée, Le client d’abord, disponible à
http://www.strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca00873f.html
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➤ Régler la question conformément à la politique de l’entreprise, en
informant le client de l’évolution de son dossier, notamment en
l’informant rapidement du règlement proposé.

➤ Faire un suivi auprès du client pour s’assurer de sa satisfaction.
Si nécessaire, renvoyer la plainte à un service de règlement des
différends par une tierce partie.

➤ Préparer et présenter un rapport sur la suite donnée à la plainte,
et analyser périodiquement les données sur les plaintes.

Conseils et suggestions pour l’élaboration d’initiatives de GPC
Les conseils et suggestions suivants pourraient être utiles aux personnes
qui élaborent et mettent en œuvre des initiatives de GPC globales et
multisectorielles ou des programmes de GPC plus modestes au sein
d’entreprises individuelles.

Faites preuve de souplesse et de patience. Les conceptions originales
du problème et des solutions possibles évolueront probablement au fur et
à mesure que de nouveaux renseignements deviendront disponibles, que
des difficultés surviendront, et que les circonstances évolueront. L’élabo-
ration d’initiatives de GPC est, en grande partie, un processus
d’apprentissage.

Tirez parti des structures institutionnelles en place. Pour bien des
entreprises, les associations industrielles représentent des valeurs sûres
— des intermédiaires de confiance jouissant de la notoriété et de
l’expérience nécessaires pour réunir les parties et aplanir les différences.
Les associations peuvent servir de lieux de discussion et de structures
institutionnelles de base pour faire passer les initiatives de GPC du
concept à la mise en œuvre. Toutefois, comme nous l’avons vu ci-dessus,
la mise en œuvre peut exiger la création de nouvelles structures plus
spécialisées qui vont au-delà de la capacité des associations industrielles
classiques.

Ne tenez pas pour acquis que la simple existence d’une initiative de
GPC garantira son utilisation. Une fois un programme annoncé, il faut
poursuivre les efforts pour veiller à ce que les initiatives soient visibles et
accessibles aux consommateurs au bon moment et au bon endroit.Voici
quelques exemples de techniques pour maintenir la visibilité d’une
initiative de GPC :

➤ un logo sur la porte du détaillant;

➤ un avis sur les factures et les états de compte de l’entreprise et dans les
communications électroniques;

➤ un logo cliquable sur le site Web d’un marchand, qui renvoie les
consommateurs à des renseignements plus détaillés;

➤ des dépliants placés au point de transaction.
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Offrez un éventail d’options. Lorsqu’il est question de gestion des
plaintes des consommateurs, l’uniformisation n’est certainement pas de
mise. La nature des problèmes des consommateurs diffère considérable-
ment selon le problème en cause, le produit, le consommateur et d’autres
facteurs. Lorsqu’un certain nombre d’options sont disponibles en matière
de GPC, la probabilité de trouver la bonne réaction et de satisfaire à la fois
le client et le marchand s’accroît. Des services complets, allant de la
prévention au règlement externe des différends, en passant par le
traitement interne des plaintes, offrent le maximum de choix.

Fixez des délais pour chaque étape du processus. Des délais fournis-
sent une structure préétablie tant pour le consommateur que pour le
marchand, et indiquent à quoi s’attendre. Tant les consommateurs que le
personnel doivent connaître les délais et ce qui arrivera s’ils ne les
respectent pas.

Misez sur la crédibilité et l’expertise des organismes de défense des
consommateurs. En plus de participer à l’élaboration des initiatives, les
groupes de consommateurs peuvent fournir une aide permanente grâce à
une participation à un panel ou comité consultatif ainsi qu’au conseil
d’administration, à leur participation à un panel officiel, ou encore à une
participation directe à la mise en œuvre, au contrôle et au règlement des
différends.

Embauchez les bonnes personnes. Un personnel de gestion des plaintes
efficace possède les qualités suivantes :

➤ de bonnes aptitudes à la communication;

➤ une capacité d’empathie avec des consommateurs insatisfaits;

➤ de l’enthousiasme et un engagement en faveur d’une gestion des
plaintes efficace, juste et efficiente;

➤ une connaissance approfondie de la structure et des processus de
l’organisation;

➤ la capacité d’évaluer objectivement tous les facteurs pertinents relatifs
aux plaintes, du point de vue tant du consommateur que de l’entreprise;

➤ la capacité de repérer les plaintes systémiques et de concevoir des
stratégies pour les traiter;

➤ une formation à la médiation, à la facilitation ou à l’arbitrage, selon le cas.

Les fournisseurs de services de règlement des différends doivent posséder
les compétences et la formation suffisantes pour exécuter pleinement leurs
fonctions. Bien qu’une formation juridique officielle ne soit pas nécessaire,
une connaissance des concepts juridiques de base et des lois, des normes,
des codes et des accords internationaux pertinents est essentielle.

Un guide à l’intention des entreprises canadiennes
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La gestion des plaintes des consommateurs

Inspirez-vous des normes, des critères et des données de référence
existants. Standards Australia, la British Standards Institution et
l’Instituto Argentino de Normalización ont tous élaboré des normes pour
le traitement des plaintes; Standards Australia a publié un guide pour la
prévention, le traitement et le règlement des différends. L’Organisation
internationale de normalisation (ISO) est à élaborer une norme interna-
tionale pour le traitement des plaintes. L’Association canadienne de
normalisation et le Bureau de normalisation du Québec sont à élaborer, à
l’intention des consommateurs, des normes sur le commerce électronique.

Une approche du traitement des plaintes telle que le système de
gestion de la qualité ISO 9000 pourrait être intégré à l’approche
globale de la gestion de la qualité d’une entreprise. Les principes
régissant la protection des consommateurs dans le commerce électronique,
développés par un groupe d’intervenants multiples, sont un autre point
de repère utile. L’American Arbitration Association a élaboré le Model
Standards of Conduct for Mediators que peuvent respecter les médiateurs
en matière de consommation (http://www.adr.org; cliquez sur Rules/
Procedures dans le menu à gauche de l’écran, et ensuite sur Ethics and
Standards; le titre du document s’affichera sous forme de lien cliquable
dans l’écran principal). La Society of Professionals in Dispute Resolution
a élaboré des normes d’éthique à l’intention des professionnels du
règlement des différends (http://www.spidr.org/ethic.htm).

Protégez les renseignements personnels des clients. Lorsque des
données ayant trait aux plaintes sont en mesure d’aider des entreprises à
améliorer leurs produits et services, il faut bien veiller à ce que les
renseignements personnels des clients soient pleinement protégés,
conformément aux lois fédérales et provinciales.
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Pour explorer plus à fond la question de la gestion des plaintes des con-
sommateurs, le lecteur voudra peut-être consulter les sources suivantes :

➤ Atelier sur les redressements dictés par le marché à l’intention du
consommateur (Ottawa, 25 et 26 janvier 2001) : disponible au Bureau
de la consommation d’Industrie Canada et sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01658f.html

➤ Études de cas de redressement en fonction du marché à l’intention
du consommateur : disponible au Bureau de la consommation
d’Industrie Canada et sur le Web à http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/
ca01643f.html

➤ Le client d’abord, un résumé de divers conseils et renseignements
provenant de sources canadiennes, américaines et autres, disponible
au Bureau de la consommation d’Industrie Canada et sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca00864f.html

➤ Directory of Consumer Dispute Resolution Schemes and
Complaint Handling 2000 du gouvernement de l’Australie à
http://www.treasury.gov.au/publications (Cliquer sur Consumer
Affairs et ensuite sur General Publications. Le titre du document
apparaîtra dans une liste alphabétique.)

➤ Guide de la United States Federal Trade Commission, How to Resolve
Consumer Disputes : http://www.freeadvice.com/gov_material/ftc-
resolve-consumer-disputes-8-93.htm

➤ Society of Professionals in Dispute Resolution (maintenant intégrée
à l’Association for Conflict Resolution) : http://www.spidr.org/

➤ Les codes volontaires : Guide d’élaboration et d’utilisation :
http://strategis.ic.gc.ca/volcodes

➤ La participation au Système des normes. Un guide à l’intention des
représentants des consommateurs : disponible au Bureau de la
consommation d’Industrie Canada et sur le Web à
http://strategis.ic.gc.ca/SSGF/ca01580f.html

➤ La Society of Consumer Affairs Professionals in Business réalise
périodiquement des recherches et publie des renseignements sur
l’amélioration du service à la clientèle (http://www.socapcanada.org).

➤ e-Satisfy (aussi connue sous le nom de Technical Assistance Research
Programs, Inc. — TARP) effectue des sondages et des recherches
auprès des marchands en ligne au sujet de la satisfaction de la clientèle
(http://www.e-Satisfy.com/services.htm).

Où trouver de l’aide?
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